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(54) Dispositif d’assemblage pour facade de bâtiment de type mur rideau à panneaux collés

(57) Dispositif d'assemblage pour façade de bâti-
ment de type mur rideau comportant une pluralité de
panneaux (1) de remplissage, lesdits panneaux de rem-
plissage étant respectivement maintenus par collage
contre des cadres (2) de châssis formés par des profilés
métalliques (3) verticaux et horizontaux reliés à l'ossa-
ture (4) du bâtiment, caractérisé en ce que le dispositif
comprend un joint (6) profilé monobloc apte à être fixé
sur lesdits profilés métalliques (3) verticaux et horizon-
taux, ledit joint profilé comportant des moyens d'entre-
toise (8) destinés à être interposés entre un panneau
(1) de remplissage et son cadre (2) d'attache, s'étendant
sur le pourtour de la face intérieure (9) du panneau de
remplissage, et des moyens (11) aptes à former une
barrière d'étanchéité latérale s'étendant sur le pourtour
dudit panneau de remplissage, à fin de protection de
l'ossature (4) lorsqu'ils coopèrent par contact avec les
moyens (11) aptes à former une barrière d'étanchéité
latérale s'étendant sur un côté adjacent des panneaux
de remplissage adjacents.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux dispo-
sitifs d'assemblage pour façade de bâtiment de type mur
rideau comportant une pluralité de panneaux de rem-
plissage, lesdits panneaux de remplissage étant res-
pectivement maintenus par collage contre des cadres
de châssis formés par des profilés métalliques verticaux
et horizontaux reliés à l'ossature du bâtiment.
[0002] On connaît actuellement de tels dispositifs
d'assemblage dans lesquels les profilés métalliques
verticaux et horizontaux comportent une aile perpendi-
culaire au plan de façade et entourant le champ des
panneaux de type vitre ou autres, sur laquelle une étan-
chéité est formée entre l'extrémité de l'aile et le pan-
neau, par le biais d'un cordon de mastic approprié ou
par une parclose, le panneau étant par ailleurs généra-
lement collé sur une partie des profilés en regard de la
face intérieure ou arrière des panneaux. En règle géné-
rale, une entretoise est interposée entre la face intérieu-
re du panneau et le profilé de manière à empêcher un
contact entre la face intérieure du panneau et le profilé.
L'aile des profilés entourant le champ des panneaux, ou
de manière plus large le profilé, comporte sur sa face
perpendiculaire à la façade au moins un joint d'étanchéi-
té apte à coopérer avec le joint d'étanchéité correspon-
dant du profilé adjacent lié à un panneau adjacent. Afin
de réduire les gradients thermiques sur les profilés entre
le milieu extérieur et le milieu intérieur des bâtiments et
les phénomènes induits de condensation, et d'éviter les
transmissions de chaleur ou de froid, les profilés métal-
liques verticaux et horizontaux comportent de préféren-
ce des systèmes à rupture de pont thermique plus ou
moins faciles et onéreux à mettre en oeuvre, ce qui en-
traîne un coût élevé de construction de ce type de faça-
de, une complexité accrue des profilés, et souvent une
difficulté importante à l'assemblage.
[0003] La présente invention propose un dispositif vi-
sant à pallier ces inconvénients, et à apporter d'autres
avantages. Plus précisément, elle consiste en un dispo-
sitif d'assemblage pour façade de bâtiment de type mur
rideau comportant une pluralité de panneaux de rem-
plissage, lesdits panneaux de remplissage étant res-
pectivement maintenus par collage contre des cadres
de châssis formés par des profilés métalliques verticaux
et horizontaux reliés à l'ossature du bâtiment, caracté-
risé en ce que le dispositif comprend un joint profilé mo-
nobloc apte à être fixé sur lesdits profilés métalliques
verticaux et horizontaux, ledit joint profilé comportant
des moyens d'entretoise destinés à être interposés en-
tre un panneau de remplissage et son cadre d'attache,
s'étendant sur le pourtour de la face intérieure du pan-
neau de remplissage, et des moyens aptes à former une
barrière d'étanchéité latérale s'étendant sur le pourtour
dudit panneau de remplissage, à fin de protection de
l'ossature lorsqu'ils coopèrent par contact avec les
moyens aptes à former une barrière d'étanchéité laté-
rale s'étendant sur un côté adjacent des panneaux de

remplissage adjacents.
[0004] Ainsi, le dispositif selon l'invention permet de
réunir plusieurs fonctionnalités dans un joint unique, à
savoir notamment l'intercalaire entre le panneau et le
profilé, l'étanchéité entre deux châssis adjacents, la pro-
tection thermique entre le milieu extérieur et le milieu
intérieur car le joint permet d'éviter un contact entre les
profilés métalliques et l'air extérieur au bâtiment. Dans
la dénomination de barrière d'étanchéité, on entend
pour le présent mémoire une barrière d'étanchéité aux
fluides, notamment l'eau, et une barrière thermique,
conférant une isolation thermique entre l'avant et l'arriè-
re de la façade. Ainsi, en évitant l'emploi de profilés à
rupture de pont thermique tout en fournissant une pro-
tection thermique au moins équivalente, le coût de cons-
truction est abaissé et l'assemblage simplifié tout en
conservant la qualité et les performances antérieures.
Un avantage supplémentaire réside dans l'utilisation de
profilés de conception simplifiée permettant un assem-
blage plus rapide.
[0005] Selon une caractéristique avantageuse, les-
dits moyens aptes à former une barrière d'étanchéité
latérale s'étendant sur le pourtour dudit panneau de
remplissage s'étendent en outre entre le champ dudit
panneau de remplissage et les champs en vis à vis des
panneaux de remplissage adjacents.
[0006] Selon une autre caractéristique avantageuse,
le joint profilé adopte une section transversale en forme
générale de L, comportant sur une première branche du
L lesdits moyens d'entretoise destinés à être interposés
entre un panneau de remplissage et son cadre d'atta-
che, et sur la deuxième branche du L lesdits moyens
aptes à former une barrière d'étanchéité latérale s'éten-
dant sur le pourtour du champ du panneau de remplis-
sage, à fin de protection de l'ossature lorsqu'ils coopè-
rent par contact avec les moyens aptes à former une
barrière d'étanchéité latérale s'étendant sur un côté ad-
jacent des panneaux de remplissage adjacents.
[0007] Selon une autre caractéristique avantageuse,
lesdits moyens aptes à former une barrière d'étanchéité
latérale s'étendant sur le pourtour dudit panneau de
remplissage comportent au moins une première lan-
guette frontale apte à coopérer par contact avec la pre-
mière languette frontale correspondante des moyens
aptes à former une barrière d'étanchéité latérale s'éten-
dant sur un côté adjacent des panneaux de remplissage
adjacents.
[0008] Selon une autre caractéristique avantageuse,
ladite première languette frontale comporte une face
avant formant un angle aigu avec le champ du panneau
de remplissage.
[0009] Selon une autre caractéristique avantageuse,
lesdits moyens aptes à former une barrière d'étanchéité
latérale s'étendant sur le pourtour dudit panneau de
remplissage comportent une deuxième languette arriè-
re placée en retrait de la première languette frontale,
ladite deuxième languette étant apte à coopérer par
contact avec la deuxième languette correspondante des
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moyens aptes à former une barrière d'étanchéité laté-
rale s'étendant sur un côté adjacent des panneaux de
remplissage adjacents.
[0010] Selon une autre caractéristique avantageuse,
lesdites première et deuxième languettes du joint profilé
forment entre elles une cavité emprisonnant de l'air,
lorsqu'elles coopèrent respectivement avec les premiè-
re et deuxième languettes correspondantes des
moyens aptes à former une barrière d'étanchéité laté-
rale s'étendant sur un côté adjacent des panneaux de
remplissage adjacents.
[0011] Selon une autre caractéristique avantageuse,
ledit joint profilé comporte des moyens permettant sa
fixation par emboîtement dans lesdits profilés métalli-
ques verticaux et horizontaux reliés à l'ossature.
[0012] Selon une autre caractéristique avantageuse,
lesdits moyens d'entretoise du joint profilé comprennent
au moins une cavité interne emprisonnant de l'air.
[0013] D'autres caractéristiques et avantages appa-
raîtront à la lecture de la description qui suit d'un exem-
ple de mode de réalisation d'un dispositif d'assemblage
selon l'invention accompagné des dessins annexés,
exemple donné à titre illustratif non limitatif.
[0014] La figure 1 représente une vue partielle sché-
matique en perspective d'une façade de type mur rideau
vue de l'extérieur du bâtiment, avec un panneau de rem-
plissage en éclaté placé en avant de la façade, compor-
tant un dispositif d'assemblage selon l'invention.
[0015] La figure 2 représente une vue partielle sché-
matique agrandie en coupe transversale selon la ligne
I-I de la figure 1.
[0016] La figure 3 représente une vue schématique
d'ensemble agrandie en coupe transversale selon la li-
gne II-II de la figure 1.
[0017] Le dispositif d'assemblage représenté sur les
figures 1 à 3, pour façade de bâtiment de type mur ri-
deau comportant une pluralité de panneaux 1 de rem-
plissage, lesdits panneaux de remplissage étant res-
pectivement maintenus par collage contre des cadres 2
de châssis formés par des profilés métalliques 3 verti-
caux et horizontaux reliés à l'ossature 4 du bâtiment,
comprend un joint 6 profilé monobloc apte à être fixé sur
les profilés métalliques 3 verticaux et horizontaux, le
joint profilé comportant des moyens d'entretoise 8 des-
tinés à être interposés entre un panneau 1 de remplis-
sage et son cadre 2 d'attache, s'étendant sur le pourtour
de la face intérieure 9 du panneau de remplissage, et
des moyens 11 aptes à former une barrière d'étanchéité
latérale s'étendant sur le pourtour dudit panneau de
remplissage, à fin de protection de l'ossature 4 lorsqu'ils
coopèrent par contact avec les moyens 11 aptes à for-
mer une barrière d'étanchéité latérale s'étendant sur un
côté adjacent des panneaux de remplissage adjacents,
comme plus particulièrement représenté sur la figure 3.
[0018] Les coupes représentés sur les figures 2 et 3
sont situées au niveau des profilés 3 verticaux de l'as-
semblage, la figure 2 représentant la section transver-
sale d'un montant vertical de cadre de châssis fixe, que

l'on retrouve sur le cadre 2 de châssis de gauche de la
figure 3, et le cadre 2 de châssis de droite sur cette der-
nière représente un cadre 2 de châssis ouvrant. Il est à
noter que les coupes selon les figures 2 et 3 peuvent
également représenter des coupes au niveau des pro-
filés horizontaux de la façade. La partie des profilés 3
verticaux et horizontaux en liaison avec l'ossature, ainsi
que l'ossature 4 elle-même sont de type connu. La par-
tie des profilés 3 verticaux et horizontaux situé vers la
façade en liaison avec le panneau de remplissage est
nouvelle et adaptée pour former le dispositif d'assem-
blage selon l'invention en combinaison avec le joint 6
profilé.
[0019] Les panneaux 1 de remplissage peuvent être
de toute nature appropriée selon les besoins, dans
l'exemple on a représenté des panneaux vitrés, de type
double vitrage, permettant de former une façade vitrée.
Les panneaux 1 sont respectivement collées sur les ca-
dres 2 de châssis au moyen d'un cordon de colle 19
fixant un panneau sur son cadre par sa face arrière 9,
comme représenté sur les figures, par l'intermédiaire
d'une barrette métallique 20 dans l'exemple représenté.
Il est à noter que le cordon de colle 19 peut être indiffé-
remment directement appliqué sur les profilés consti-
tuant le cadre.
[0020] Contrairement aux profilés métalliques de l'art
antérieur formant les cadres de châssis recevant les
panneaux de remplissage, les profilés 3 utilisés dans le
dispositif d'assemblage selon l'invention restent en re-
trait des panneaux de remplissage vers l'arrière, plus
particulièrement en retrait de la face arrière 9 des pan-
neaux, comme représenté sur les figures 2 et 3. Seul le
joint profilé pénètre avantageusement dans l'espace si-
tué entre les champs de deux panneaux 1 de remplis-
sage adjacents. Ainsi, il est possible d'adapter l'isolation
thermique conférée par le dispositif selon l'invention,
notamment par la longueur de pénétration du joint 6
dans l'espace situé entre deux Champs adjacents de
panneaux de remplissage. Les profilés 3 n'étant plus en
contact avec l'atmosphère extérieur, en étant isolés de
celle-ci par les joints profilés 6 en coopération, puis par
le cordon de colle 19, comme représenté sur la figure
3, il n'est pas utile de munir les profilés 3 d'un dispositif
à rupture de pont thermique.
[0021] Comme expliqué plus haut, les moyens 11 ap-
tes à former une barrière d'étanchéité latérale s'éten-
dant sur le pourtour du panneau 1 de remplissage
s'étendent en outre avantageusement entre le champ
12 dudit panneau de remplissage et les champs 12 en
vis à vis des panneaux de remplissage 1 adjacents. Ain-
si, par la longueur de pénétration du joint profilé 6 entre
deux champs 12 adjacents de panneaux 1 de remplis-
sage adjacents, il est possible d'agir sur les performan-
ces d'isolation thermique de la barrière d'étanchéité la-
térale du dispositif d'assemblage selon l'invention.
[0022] De manière avantageuse, le joint 6 profilé
adopte une section transversale en forme générale de
L, comme représenté sur la figure 2, comportant sur une

3 4



EP 1 405 980 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

première 7 branche du L les moyens d'entretoise 8 des-
tinés à être interposés entre un panneau 1 de remplis-
sage et son cadre 2 d'attache, et sur la deuxième 10
branche du L les moyens 11 aptes à former une barrière
d'étanchéité latérale s'étendant sur le pourtour du
champ du panneau de remplissage, à fin de protection
de l'ossature lorsqu'ils coopèrent par contact avec les
moyens 11 aptes à former une barrière d'étanchéité la-
térale s'étendant sur un côté adjacent des panneaux de
remplissage adjacents, comme représenté sur la figure
3. Ainsi, la section transversale en forme de L du joint
profilé 6 se conforme avantageusement à l'angle arrière
du panneau 1 de remplissage formé entre le champ 12
et la face arrière 9 de celui-ci.
[0023] Les moyens 11 aptes à former une barrière
d'étanchéité latérale s'étendant sur le pourtour du pan-
neau 1 de remplissage comportent de préférence au
moins une première languette 13 frontale apte à coopé-
rer par contact avec la première languette frontale cor-
respondante 13 des moyens 11 aptes à former une bar-
rière d'étanchéité latérale s'étendant sur un côté adja-
cent des panneaux de remplissage adjacents. Une telle
languette frontale, qui tend de préférence à s'étendre
sensiblement dans une direction voisine d'une perpen-
diculaire à la branche du L à l'extrémité de laquelle elle
est formée, est la première partie du joint 6 en contact
avec l'atmosphère extérieure. De préférence, afin
d'améliorer la barrière d'étanchéité à l'eau et la barrière
thermique, la languette 13 comporte une face avant 14
formant un angle α aigu avec le champ 12 du panneau
de remplissage 1, de façon à améliorer le contact avec
la languette 13 opposée en tenant compte des toléran-
ces de positionnement de ces deux languettes 13 qui
coopèrent entre elles pour assurer la barrière d'étan-
chéité, comme représenté sur la figure 3.
[0024] Les moyens 11 aptes à former une barrière
d'étanchéité latérale s'étendant sur le pourtour du pan-
neau 1 de remplissage comportent avantageusement
une deuxième languette 15 arrière placée en retrait de
la première languette 13 frontale, vers l'arrière comme
représenté sur les figure 2 et 3, cette deuxième languet-
te 15 étant apte à coopérer par contact avec la deuxiè-
me languette correspondante 15 des moyens 11 aptes
à former une barrière d'étanchéité latérale s'étendant
sur un côté adjacent des panneaux de remplissage ad-
jacents 1. Cette deuxième languette 15 s'étend de pré-
férence à la jonction des deux branches du L que forme
le joint 6, dans une direction perpendiculaire, ou voisine
de la perpendiculaire, à la branche du L portant la pre-
mière languette 13. Ainsi, les première 13 et deuxième
15 languettes du joint 6 profilé forment entre elles une
cavité 18 emprisonnant de l'air, lorsqu'elles coopèrent
respectivement avec les première 13 et deuxième 15
languettes correspondantes des moyens 11 aptes à for-
mer une barrière d'étanchéité latérale s'étendant sur un
côté adjacent des panneaux de remplissage adjacents.
[0025] Dans la mesure où il peut exister un décalage
des joints profilés 6 en contact, selon un axe perpendi-

culaire à la façade, notamment dû aux tolérances d'as-
semblage, deux languettes 15 pourraient ne pas se
trouver strictement en vis à vis; afin de conserver malgré
tout une bonne isolation thermique, et de former une
bonne barrière thermique quelle que soit l'inclinaison de
la languette 15, cette dernière sera avantageusement
réalisée de manière à ce qu'elle puisse entrer en contact
avec son extrémité 21 avec le joint profilé 6 du cadre
opposé, notamment la branche du L en vis à vis. La mê-
me remarque peut s'appliquer aux premières languettes
13, qu'elles soient inclinées ou pas comme expliqué
plus haut.
[0026] Le joint profilé 6 comporte avantageusement
des moyens 16 permettant sa fixation par emboîtement
dans un profilé métallique 3 relié à l'ossature 4, selon
tout moyen connu d'insertion d'un joint profilé dans un
profilé métallique afin de fixer l'un sur l'autre, par exem-
ple adoptant la forme d'une protubérance, creuse ou
pas, placée le long du joint 6, destinée à être insérée
dans une rainure 22 du profilé 3, comme représenté sur
les figures 2 et 3. Comme représenté sur ces figures,
les moyens d'entretoise de la première branche 7 du L
du joint 6 peuvent comporter le long de celui-ci un épau-
lement 23 destiné à être logé dans une forme longitudi-
nale complémentaire du profilé 3 afin de réaliser une
liaison relativement solide entre le joint 6 et le profilé 3,
la protubérance 16 étant placée sur une des faces de
l'épaulement de manière à pénétrer dans la rainure 22
selon une direction parallèle à la face arrière du pan-
neau de remplissage 1, comme représenté sur les figu-
res 2 et 3.
[0027] Les moyens d'entretoise 7 du joint 6 profilé
peuvent comprendre en outre avantageusement, une
cavité 17 interne emprisonnant de l'air, sur une partie
de la longueur de la première 7 branche du L, comme
représenté sur les figures 2 et 3, destinée à améliorer
l'isolation thermique conférée par le joint 6 profilé.
[0028] Les moyens d'entretoise 8 comportent de pré-
férence une zone 24 pleine, c'est à dire sans cavité ren-
fermant de l'air, par exemple à l'extrémité de la première
branche du L, afin d'assurer une épaisseur d'entretoise
relativement constante, comme représenté sur les figu-
res 2 et 3.
[0029] La deuxième 10 branche du L peut comporter
un profil, du côté du champ 12 du panneau 1 sur lequel
elle s'étend, apte à générer une cavité 25 emprisonnant
de l'air, toujours dans un but d'amélioration de l'isolation
thermique, comme représenté sur les figures 2 et 3. Un
tel profil doit assurer un appui de la deuxième 10 bran-
che du L sur le champ du panneau, d'une part à l'extré-
mité de celle-ci portant la languette 13, et en outre de
préférence à l'extrémité reliant l'autre branche du L,
comme représenté sur les figures 2 et 3.
[0030] Le joint 6 profilé pourra être extrudé et réalisé
en matériau élastique souple, par exemple en néoprène
ou matière équivalente, selon toute technique connue
en elle-même. Le joint 6 profilé obtenu, pourra être
abouté pour former la périphérie d'un panneau de rem-
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plissage en un seul élément, ou mis en place par seg-
ments, un segment correspondant à un côté du cadre.

Revendications

1. Dispositif d'assemblage pour façade de bâtiment de
type mur rideau comportant une pluralité de pan-
neaux (1) de remplissage, lesdits panneaux de
remplissage étant respectivement maintenus par
collage contre des cadres (2) de châssis formés par
des profilés métalliques (3) verticaux et horizontaux
reliés à l'ossature (4) du bâtiment, caractérisé en
ce que le dispositif comprend un joint (6) profilé mo-
nobloc apte à être fixé sur lesdits profilés métalli-
ques (3) verticaux et horizontaux, ledit joint profilé
comportant des moyens d'entretoise (8) destinés à
être interposés entre un panneau (1) de remplissa-
ge et son cadre (2) d'attache, s'étendant sur le pour-
tour de la face intérieure (9) du panneau de rem-
plissage, et des moyens (11) aptes à former une
barrière d'étanchéité latérale s'étendant sur le pour-
tour dudit panneau de remplissage, à fin de protec-
tion de l'ossature (4) lorsqu'ils coopèrent par con-
tact avec les moyens (11) aptes à former une bar-
rière d'étanchéité latérale s'étendant sur un côté ad-
jacent des panneaux de remplissage adjacents.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que lesdits moyens (11) aptes à former une bar-
rière d'étanchéité latérale s'étendant sur le pourtour
dudit panneau de remplissage s'étendent en outre
entre le champ (12) dudit panneau de remplissage
et les champs (12) en vis à vis des panneaux de
remplissage (1) adjacents.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le joint (6) profilé adopte une section trans-
versale en forme générale de L, comportant sur une
première (7) branche du L lesdits moyens d'entre-
toise (8) destinés à être interposés entre un pan-
neau (1) de remplissage et son cadre (2) d'attache,
et sur la deuxième (10) branche du L lesdits moyens
(11) aptes à former une barrière d'étanchéité laté-
rale s'étendant sur le pourtour du champ du pan-
neau de remplissage, à fin de protection de l'ossa-
ture lorsqu'ils coopèrent par contact avec les
moyens (11) aptes à former une barrière d'étanchéi-
té latérale s'étendant sur un côté adjacent des pan-
neaux de remplissage adjacents.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que lesdits moyens
(11) aptes à former une barrière d'étanchéité laté-
rale s'étendant sur le pourtour dudit panneau de
remplissage comportent au moins une première
languette (13) frontale apte à coopérer par contact
avec la première languette frontale correspondante

(13) des moyens (11) aptes à former une barrière
d'étanchéité latérale s'étendant sur un côté adja-
cent des panneaux de remplissage adjacents.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que ladite première languette (13) frontale com-
porte une face avant (14) formant un angle (α) aigu
avec le champ (12) du panneau de remplissage (1).

6. Dispositif selon la revendication 4 ou 5, caractérisé
en ce que lesdits moyens (11) aptes à former une
barrière d'étanchéité latérale s'étendant sur le pour-
tour dudit panneau de remplissage comportent une
deuxième languette (15) arrière placée en retrait de
la première languette (13) frontale, ladite deuxième
languette étant apte à coopérer par contact avec la
deuxième languette correspondante (15) des
moyens (11) aptes à former une barrière d'étanchéi-
té latérale s'étendant sur un côté adjacent des pan-
neaux de remplissage adjacents (1).

7. Dispositif selon les revendications 4 et 6, caracté-
risé en ce que lesdites première (13) et deuxième
(15) languettes du joint (6) profilé forment entre el-
les une cavité (18) emprisonnant de l'air, lorsqu'el-
les coopèrent respectivement avec les première
(13) et deuxième (15) languettes correspondantes
des moyens (11) aptes à former une barrière d'étan-
chéité latérale s'étendant sur un côté adjacent des
panneaux de remplissage adjacents.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que ledit joint (6) pro-
filé comporte des moyens (16) permettant sa fixa-
tion par emboîtement dans lesdits profilés métalli-
ques (3) verticaux et horizontaux reliés à l'ossature
(4).

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que lesdits moyens
d'entretoise (7) du joint (6) profilé comprennent au
moins une cavité (17) interne emprisonnant de l'air.
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